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Accompagnement des startups 
par la profession : focus sur les 
accélérateurs INNEST et INKO
Les accélérateurs et incubateurs jouent un rôle essentiel dans la 
maturation d'un projet innovant. Véritables fers de lance de l’innovation, 
ils sont présents à la fois en amont de la création et tout au long de la 
vie des entreprises. Leur rôle et objectif sont de mettre à disposition des 
porteurs de projet une multitude de services leur permettant de se lancer 
dans les meilleures conditions. Ils concourent ainsi à la formation d'un 
écosystème propice à l'émergence et au développement de startups.
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La profession du chiffre a la 
chance de disposer de deux 
accélérateurs, INNEST et INKO, 
lancés respectivement en 2019 par le 
CROEC Ile-de-France et le CROEC 
PACA.

Ces deux accélérateurs 
accompagnent plusieurs dizaines 
d’entreprises depuis leurs débuts et 
peuvent compter sur le soutien d’une 
communauté de plusieurs centaines 
d’experts-comptables en régions 
parisienne et provençale. 

COMMENT SE DÉROULE 
LA SÉLECTION DES STARTUPS ?
Pour participer à ces programmes, 
les startups doivent répondre à 
certaines conditions propres à 
chaque structure, telles qu’avoir 
développé une solution innovante 
opérationnelle à destination des 
experts-comptables, avoir moins de 
5 ans d’ancienneté et des premiers 
clients parmi les professionnels.

La sélection des candidats se fait 
via des appels à candidatures et 

l’accompagnement a lieu pendant 
plusieurs mois (de 6 à 8 mois de 
manière générale).

Le jury de sélection des dossiers est 
composé d’experts-comptables, 
de spécialistes de la tech, de 
partenaires professionnels et de 
fonds d’investissements.

Divers critères propres à l’entreprise 
sont aussi évalués comme le niveau 
de maturité, le profil, la motivation 
des fondateurs ou l’impact du projet 
sur la profession.

COMMENT LES ACCÉLÉRATEURS 
ACCOMPAGNENT-ILS 
LES STARTUPS ?
Une fois sélectionnées, les startups 
sont incubées et travaillent sur leur 
solution au sein des accélérateurs. 
Elles peuvent, à ce stade, 
bénéficier de retours des experts-
comptables bêta-testeurs et d’un 
suivi tout au long du programme 
d’accompagnement par un mentor 
expert-comptable, spécialiste de 
leur sujet. Cet accompagnement 

personnalisé a pour objectif 
d’accompagner au plus près ces 
jeunes pousses et de les aider dans 
leurs orientations stratégiques.

Elles peuvent également profiter, 
dans certains cas, d’un cursus de 
formation complet et adapté à 
leurs problématiques (découverte 
de l’écosystème comptable, ventes, 
levée de fonds, RH, marketing, 
etc.) ou encore participer à des 
évènements exclusifs de rencontre 
de leur marché. INNEST, créé par le 
CROEC Ile-de-France, propose par 
exemple aux startups de participer 
aux Universités d’été ainsi qu’à 
des matinales de présentation. 
L’accélérateur INKO, créé par le 
CROEC PACA, organise, quant à lui, 
les INKO DAYS, journées de détection 
de startups dédiées au numérique, 
au cours desquelles la profession 
montre son savoir-faire dans 
l’accompagnement des entreprises.

©
 A

do
be

 S
to

ck


